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GLOSSAIRE 
 
 
PCS : Plan Communal de Sauvegarde 
 
DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
 
DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 
 
TMD : Transport de Matières Dangereuses 
 
CCC : Cellule Communale de Crise 
 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
 
SAMU : Service d’Aide Médicale d’Urgence 
 
PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondation 
 
DDT : Direction Départementale du Territoire 
 
COPIL : Comité de pilotage 
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1. PREAMBULE 
 
L’actualité montre qu’aucune commune n’est à l’abri de situations déstabilisantes nécessitant une 
réaction rapide. La tempête de 1999 ou l’explosion de l’usine AZF de Toulouse en 2001 et plus 
récemment la tempête Xynthia fin février 2010, la canicule en France en 2003 sont encore dans 
toutes les mémoires. C’est pourquoi le Plan Communal de Sauvegarde détaille l’ensemble des 
mesures d’urgence qui permettront de gérer au mieux ces événements inattendus. 
 
Les Responsabilités  
 
Si l’Etat est garant de la mise en œuvre de la sécurité civile, les responsabilités sont partagées à 
différents niveaux. 
Les documents d’information permettant la mise en œuvre de l’information préventive sont : 

- de la compétente du préfet : 
�  DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 
�  DCS : Dossier Communal Synthétique 

 
- de la compétence du maire : 

�  DICRIM : Document d’Information Communale sur les Risques 
Majeurs 

�  PCS : Plan Communal de Sauvegarde 
 
La continuité avec le DICRIM  
 
Le DICRIM est un outil de communication : 

- Il vise une information efficace du public le plus large ; 
- Il doit être rédigé avec un souci de vulgarisation recourant aussi souvent que 

possible à la carte, à la photographie ou au croquis. 
- Il intègre les éléments du dispositif de gestion de crise prévus dans le PCS : 

�  Les moyens d’alerte, 
�  Les lieux de regroupements, 
�  Les itinéraires d’évacuations, etc. 

 
Le PCS est, quant  à lui, un outil de gestion de la crise qui permet d’organiser la sauvegarde des 
personnes. Il constitue le maillon local de l’organisation de la sécurité civile, et est un outil d’aide à la 
gestion d’un événement courant ou majeur. Il concerne l’ensemble des services communaux. 
 
Les objectifs du PCS  
 
Les objectifs essentiels du PCS sont : 
 

- DIAGNOSTIQUER LES ALEAS 
 

- IDENTIFIER LES ENJEUX : 
�  Humains 
�  Matériels 
�  Infrastructures 

 
- ETABLIR un recensement des MOYENS MATERIELS et HUMAINS 
- METTRE EN PLACE une procédure de réception de l’alerte au niveau de la 

commune et un dispositif efficace de diffusion de l’alerte des populations 
- PREVOIR une fonction de commandement du dispositif 
- REALISER L’INFORMATION PREVENTIVE des populations (DICRIM) en lien 

avec le PCS 
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2. DIAGNOSTIC DES RISQUES MAJEURS 
 

2.1. Identification des risques sur la commune de C houzy-sur-Cisse 
 
Les risques majeurs auxquels peut être soumis la commune de Chouzy-sur-Cisse ont été recensés à 
partir des sources suivantes : 
 
- DDRM (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs). Ce dossier est un document de 

sensibilisation regroupant les principales informations sur les risques naturels et technologiques 
du département) ; 

- Données du site Internet « Prim net » qui est un portail thématique du Ministère de l’Ecologie, de 
l’Energie, du Développement Durable et de la Mer dédié à la prévention des risques majeurs. Il 
recense par commune, les événements ayant été reconnus comme catastrophes naturelles. 

- Connaissance de la commune par le personnel des services techniques ; 
 
 
Au niveau du département  : 
 
Le Loir -et-Cher est exposé à quatre types de risques naturels : 
– les inondations, 
– les mouvements de terrain, y compris les cavités, 
– les tempêtes 
– les feux de forêts. 
 
Concernant les séismes, le décret n°91-461 du 14 mai 1991, relatif à la prévention sismique, a 
divisé le territoire national en cinq zones croissantes de sismicité ; le Loir et Cher est classé en 
zone 0, ce qui correspond à une activité sans conséquence sur les bâtiments, les équipements et 
les installations ( zone de sismicité négligeable mais non nulle). 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire 
national en cinq zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes 
(articles R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les décrets no 2010-1254 du 22 
octobre 2010 et no 2010-1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010) : 

·  une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les 
bâtiments à risque normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible),  

·  quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables 
aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières.  

Pour la région Centre : 

Loir -et-Cher (41)  Zone de sismicité 1 (très faible)  
 
 
Le Loir -et-Cher est exposé à trois types de risques technologiques  : 
 
– les risques industriels, 
– le risque nucléaire, 
– le risque lié au transport de matières dangereuses. 



 
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

7/79 

 
 

La commune de Chouzy sur Cisse est exposée à 4 risq ues 
majeurs : 
 
- Risque inondation (Ino) 
- Risque mouvements de terrain (Mvt) 
- Risque feux de forêts (Feu) 
- Risque transport de matières dangereuses (Tmd) 
 
 
 
 
 
Le risque industriel et le risque nucléaire n’est pas retenu comme risque majeur sur la commune de 
Chouzy-sur-Cisse : Pas de site classé SEVESO sur la commune de Chouzy sur Cisse et la commune 
de Chouzy-sur-Cisse n’est pas situé dans le périmètre d’exposition dans un rayon de 5 km et de 10 
km par rapport à la Centrale Nucléaire de St Laurent des Eaux. 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
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Ces risques sont décrits plus précisément ci-après. 

Inondation 
La Cisse et la Loire 

 
 
Mouvements de terrain 

 voir carte BRGM 
 
Feux de forêt 

 
 
Transport de matières 
dangereuses liés aux axes 
routiers et ferrovières 
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2.1.1. Risque inondation 
 

 
La commune de Chouzy-sur-Cisse est exposée au risque inondation par : 
 
 
 
 
Qu’est-ce-qu’une inondation ? 
 
Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau.  
Le risque inondation est la conséquence de deux composantes : 
- l’eau qui peut sortir de son lit habituel d’écoulement ou apparaître; 
- l’homme qui s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de constructions, 
d’équipements et d’activités. 
 
 
Nous présentons ci-après les communes du Loir-et-Cher soumises au risque inondation (risque 
majeur) : 

 
Légende : 

aide à la localisation de la commune de Chouzy-sur-Cisse         

Localisation de la commune 
de Chouzy-sur-Cisse 
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Les dernières crues centennales remontent au XIX siècle et les autorités gardent en mémoire les 
hauteurs d’eau enregistrées. 
 

Date Hauteur d’eau à 
Chouzy sur Cisse 

Hauteur d’eau à Blois  Dommages  

1846 Non mesuré 6,60 m Dommages causés 
aux personnes et aux 
biens 

1856 6,93 m 6,78 m Dommages causés 
aux personnes et aux 
biens 

1866 6,23 m 6,35 m Dommages causés 
aux personnes et aux 
biens 

1907 4,90 m 5,63 m Dommages causés 
aux personnes et aux 
biens 

1924 Non mesuré 5,17 m Dommages causés 
aux personnes et aux 
biens 

 
QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE DE CHOUZY-SUR-CISSE ? 
 
Au titre de leurs attributions respectives, le préfet et le maire ont pris un certain nombre de mesures 
pour la commune. 
 
PREVENTION 
 
Annonce des Crues 
Le « service prévision des crues » existe pour la Loire. Ce service installé à Orléans est chargé 
d’établir les avis de crues à partir des mesures opérées aux stations suivantes : 
 

Seuil en mètres ORLEANS BLOIS 

VIGILANCE 1,5 m 2,00 m 
ALERTE 2,2 m 3,20 m 

 
 
Dès que le seuil de vigilance est atteint, le « service prévision des crues » se met en état de vigilance. 
Son responsable  avise le chef du centre départemental de la météorologie à Blois. 
 
Lorsque la côte d’alerte est atteinte, le Préfet met en alerte les services concernés par la crue 
(gendarmerie et police) qui répercutent l’information auprès du maire. 
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Le DICRIM 
 
Le Dossier d’Information Communale sur les Risques Majeurs (DICRIM) a été établi en 2013 sur la 
commune de Chouzy-sur-Cisse. Il permet d’informer le citoyen sur les risques majeurs susceptibles 
de se produire sur sa commune, sur les mesures de sauvegarde prises pour en limiter les effets et sur 
les consignes de sécurité. Ce dossier est consultable en Mairie de Chouzy-sur-Cisse. 
 
Le PPRI 
 
En 2001 le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) a délimité et réglementé les zones 
exposées aux risques d’inondation de la Loire. 
 
La zone inondable de la Loire en aval de Blois a été cartographiée, dans le plan de prévention 
des risques d'inondation (PPRI) de la Loire aval, pour la crue correspondant aux plus hautes 
eaux connues, soit la crue de 1856. 
 
Le PPRI détermine 2 grands types de zones : 

- la zone A à préserver de toute urbanisation nouvelle, qui correspond d'une part, aux 
zones d'aléa très fort quel que soit leur degré d'urbanisation ou d'équipement et, 
d'autre part, aux zones inondables non urbanisées ou peu urbanisées et peu 
aménagées quel que soit leur niveau d'aléa (zones A1, A2, A3 et A4 sur les plans de 
zonage réglementaire du PPRI) 

- la zone B pouvant être urbanisée sous conditions particulières, constitue le 
reste de la zone inondable (zone présentant un caractère urbain marqué) (zones B1, B2 et B3 sur les 
plans de zonage réglementaire du PPRI). On s’efforcera de limiter la densité de population et la 
vulnérabilité des constructions. 
 
Les 4 niveaux d'aléa retenus pour le PPRI sont fonction de la profondeur de submersion et de 
la vitesse de courant. Ils ont été définis de la manière suivante : 

�  Aléa faible – aléa 1  : profondeur de submersion inférieure à 1 m, sans vitesse marquée, 
�  Aléa moyen – aléa 2  : profondeur de submersion comprise entre 1 et 2 m avec une 

vitesse de courant nulle à faible, ou profondeur de submersion inférieure à 1 m avec une 
vitesse de courant marquée, 

�  Aléa fort – aléa 3  : profondeur de submersion supérieure à 2 m avec une vitesse de 
courant nulle à faible, ou profondeur de submersion comprise entre 1 et 2 m avec une 
vitesse de courant moyenne à forte, bande de 300m en arrière des levées (en considérant 
que les digues peuvent rompre n'importe où), 

�  Aléa très fort – aléa 4  : profondeur de submersion supérieure à 2 m avec une vitesse de 
courant moyenne à forte, ou zone de danger particulier (aval d'un déversoir, débouché 
d'ouvrage,.......). 
 
Le PLU 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur la commune de Chouzy-sur-Cisse a intégré les dispositions du 
PPRI au plan de zonage et dans le règlement. 
 
Le PLU vient remplacer le Plan d’Occupation des Sols (POS). 
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La commune de Chouzy-sur-Cisse est exposée au risque inondation par la Loire et la Cisse. 
 
Nous présentons tout d’abord le risque inondation par : 
 
 
 
LAISSE DE CRUE DE LA LOIRE 1856 

 
 
Les enveloppes des zones inondables sur la commune sont présentées ci-après : 
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Petit historique crue de la Loire (Mr Daniel CAILLAULT : historien et ancien instituteur sur la commune 
de Chouzy-sur-Cisse) : 
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La commune de Chouzy-sur-Cisse est située en bord de Loire et est concernée par le PPRI Loire 
aval : 
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La commune de Chouzy-sur-Cisse est exposée au risque inondation par la Loire et la Cisse. 
 
Nous présentons maintenant le risque inondation par : 
 
 
 
 
 
La Cisse, affluent de la Loire, coule sur deux départements, le Loir et Cher et l'Indre et Loire, sa 
longueur approximative est de 90 km.  
 
La Cisse traverse la commune de Chouzy sur Loire. 
 
 
Laisse de crue : trace d'écoulement  
ou de débordement qui indique que la crue a atteint le secteur. 
 

 
 
 
Historique des crues de la Cisse :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La crue de la Cisse est indépendante de la crue de la Loire.  

Dernière crue de la Cisse, selon mémoire, 
en 2001. 
 
De mémoire « des anciens » également en 
1900 puis dans les années 1960. 
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LAISSE DE CRUE DE LA CISSE 
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Petit historique sur la CISSE  (Mr Daniel CAILLAULT : historien et ancien instituteur sur la commune 
de Chouzy-sur-Cisse) : 
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2.1.2. Risque mouvement de terrain 
 
 

 
 
La commune de Chouzy-sur-Cisse est exposée au risque mouvement de terrain. 
 
 
Qu’est-ce-qu’un mouvement de terrain? 
 
Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol, il est 
fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. 
Il est dû à des processus lents de dissolution ou d'érosion favorisés par des actions naturelles, de 
l'eau par exemple ou anthropiques tels que terrassements ou déboisements. 
 
 
Nous présentons ci-après les communes du Loir-et-Cher soumises au risque mouvement de terrain : 
 

 
 
La commune de Chouzy-sur-Cisse est concerné par glissement, effondrement, éboulement. 
       aide à la localisation de la commune de Chouzy-sur- Cisse  
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Nous présentons ci-après la carte géologique du Loir-et-Cher (Source : BRGM) : 
 

 
 
 
Pour le département du Loir-et-Cher, il s’agit essentiellement d’effondrement et d’éboulement. 
 
Les phénomènes d'éboulement et d'effondrement affectent essentiellement les coteaux de la vallée 
du Loir dans son ensemble et de la vallée de la Braye en amont de Sargé-sur-Braye. 
Ils affectent également les coteaux situés en rive gauche de la Loire et ceux bordant le cours d’eau en 
rive droite, de La Chaussée Saint-Victor à Chouzy-sur-Cisse ainsi que ceux encadrant la vallée du 
Cher quasiment tout au long de sa traversée dans le Loir-et-Cher. 
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Communes concernées par un mouvement de terrain dit  rapide ou lent  : 
 
Les typologies de mouvements de terrain dans le département appartiennent principalement au 
mouvement dit rapide du premier groupe, évoqué précédemment ; c’est à dire l’éboulement, 
l’effondrement et le glissement de terrain. 
Concernant le retrait-gonflement des sols argileux, il n’apparaît dans ce tableau que les 
communes(en noir ) dont les superficies sont exposées à un aléa fort avec une superficie concernée 
supérieure à 5% de la superficie totale de la commune (Les parties blanches des tableau 
représentent un pourcentage supérieur à 50% ). 
Les communes avec un nombre de sinistres supérieurs à 50 entre 1982 et 2005 sont également mis 
en relief (source rapport du BRGM en 2004 ). 
 

 
 
 
 
La commune de Chouzy sur Cisse : 
-est concerné par les glissements, effondrements et  éboulements. 
- Pas d’aléa fort pour le risque retrait/gonflement  des sols argileux 
- 0 à 0,5 cavités souterraines par km² 
 
 
La commune de Chouzy-sur-Cisse ne dispose pas de plan de localisation des cavités souterraines. 
 
Il n’existe pas de rivière souterraine sur la commune de Chouzy-sur-Cisse. 
 
Une cave souterraine est identifiée sur la commune et située au lieu-dit Les Chapelles (entrée/sortie 
condamnée côté lieu-dit Les Chapelles), sur un terrain privé le reliant au Château de Laleu (2 à 3 km 
de souterrain). 
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Légende : 
 
       aide à la localisation de la commune de Chouzy-sur- Cisse  
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Légende : 
 
       aide à la localisation de la commune de Chouzy-sur- Cisse  
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Carte aléa retrait gonflement des argiles (source B RGM) : 
 

 
 
Légende : 
 
 Localisation de la commune de Chouzy-sur-Cisse 
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Les limites de la commune de Chouzy-sur-Cisse sont précisées en jaune sur le fond de carte ci-
après : 
 

 
 
Légende : 
 
 Localisation de la commune de Chouzy-sur-Cisse 
 
En jaune = limites de la commune de Chouzy-sur-Cisse 
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2.1.3. Risque feux de forêts 
 

 
 
 
 

Qu’est-ce-qu’un feu ? 
 

Le feu pour apparaître et se propager a besoin de trois éléments : 
- un combustible : la végétation forestière et subforestière. La forêt sera d'autant plus 
combustible que les arbres seront faibles en teneur d'eau (sécheresse, âge de l'arbre, 
maladie,...) ; 
- un comburant : l'oxygène de l'air. L'évolution du feu (intensité et direction) dépend très 
largement des caractéristiques locales du vent, elles-mêmes modifiées par le relief ; 
- un flux de chaleur : le combustible, pour s'enflammer, doit être porté à une température 
suffisante pour activer la réaction chimique de combustion. 
 
Les conditions qui favorisent les feux de forêt : 

- Le vent 

- La sécheresse 

- La végétation 
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Nous présentons ci-après les communes du Loir-et-Cher soumises au risque feux de forêt : 
 
 

 
 
Légende : 
 

Localisation de la commune de Chouzy-sur-Cisse, voi r aide à la localisation ci-dessus .  
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La commune de Chouzy-sur-Cisse est concernée par le risque feu forêt via la forêt de Blois et de 
Russy et des massifs forestiers principalement au Nord/Nord-Est et Sud/Sud-Ouest.  
 
Zone verte foncée présentée ci-dessous = Forêt sur le domaine de Chouzy-sur-Cisse 
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2.1.4. Risque transport de matières dangereuses 
 

 
 
 
Qu’est-ce-qu’une matière dangereuse ? 
 
Une matière dangereuse est une substance qui par ses caractéristiques physico-chimiques, 
toxicologiques, ou bien par la nature des réactions qu'elle est susceptible de produire, peut 
présenter des risques pour l'homme, les biens et/ou l'environnement. 
 
 
Les matières dangereuses peuvent être acheminées par divers types de transports en France: 

�  le transport par canalisation, utilisé pour le transport sur grandes distances; 
�  le transport par route, supporte un peu moins des deux tiers du trafic en tonnes kilomètres 
(80% du tonnage total); 
�  le transport par voie ferrée, supporte moins d'un tiers du trafic (17% du tonnage total); 
�  le transport par voie fluviale, participe seulement à 3% du trafic. 

 
La signalisation 
 
En cas d'accident, il est indispensable pour les services de secours de connaître au plus vite la 
nature des produits transportés par le véhicule immobilisé, pour cela, la réglementation a prévu que 
les services de secours puissent identifier ces marchandises à distance, sans devoir s'exposer de 
façon inconsidérée aux risques correspondants. 
Un arrêté du 19 décembre 1974 a imposé aux transporteurs un ensemble de mesures visant à 
permettre l'identification rapide des matières transportées par un véhicule. 
 
Tout véhicule doit porter à l'avant et à l'arrière une PLAQUE RECTANGULAIRE de 30 cm de hauteur 
sur 40 cm de largeur, de couleur orange réfléchissante. 
 
Pour les marchandises emballées, ce panonceau orange reste vierge. 
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Pour les citernes, ce panonceau est codifié : 

 
 
 

- Partie 1 un nombre indique le ou les dangers présentés par la matière. Le 1er chiffre 
indique le danger principal, le 2ème et le 3ème indiquent un ou des dangers secondaires. 
S'il n'y a pas de danger secondaire, le 2ème chiffre est un zéro (voir tableau ci-dessous) 
 

- Partie 2 est inscrite un numéro à 4 chiffres, d'identification de la matière, conformément à une 
nomenclature de l'ONU repris au Journal Officiel du 23 janvier 1975 (exemple :2031-Acide 
nitrique, 1017-Chlore...). 

 
Les codes de danger sont: 
 
N° de code DANGER 
0 Absence de danger secondaire 
1 Explosion 
2 Émanation de gaz 
3 Inflammabilité de matière liquide (ou vapeur) 
4 Inflammabilité de matière solide 
5 Matière comburante 
6 Toxicité 
7 Radioactivité 
8 Corrosivité 
9 Danger de réaction violente ou spontanée résultant de la décomposition ou de la polymérisation 
( Hors TMD effectués par les armées obéissant à des règles spécifiques) 
 
Par ailleurs, une autre signalisation, matérialisée par un losange et reproduisant le symbole du 
danger prépondérant de la matière transportée, indique le danger présenté par le chargement. 
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Risques TMD pour la commune de Chouzy-sur-Cisse : 
 
Les principaux axes routiers et ferroviaires et canalisations générant des risques de transports de 
matières dangereuses sont : 
 
1. Canalisations 
 
Le gazoduc reliant le dépôt de l'ouest de la France au stockage souterrain de Chémery et Soing-en-
Sologne. 

 
 
Une partie de la canalisation gaz traverse la commune de Chouzy-sur-Cisse. 

 
Canalisation gaz 
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2. Routes 
Autoroutes : A10, A71 et A85; 
Départementales : D952 (ancienne N152), D58, D135. 
 
Le trafic routier est principalement centré sur la D952. 
 
 
3. Rails 
Ligne Orléans-Tours 
 
La commune de Chouzy sur Cisse est exposé aux risques TMD par rail, route. 
Pas d’impact autoroute sur la commune de Chouzy sur Cisse. 
 

 
 
 
 
Légende : 
 

Localisation de la commune de Chouzy-sur-Cisse, voi r aide à la localisation ci-dessus .  
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2.2. Identification des catastrophes naturelles sur  la commune de Chouzy-
sur-Cisse 
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La commune de Chouzy sur Cisse est répertorié avec : 

- 2 arrêtés « catastrophes naturelles » de type inondation sur la période 1983 à 2004 

- 1 arrêté « catastrophes naturelles » de type mouvement de terrain sur la période 1983 à 2004 

- 2 arrêtés « catastrophes naturelles » de type retraits-gonflements sur la période 1983 à 2004 

 
 
Historique des catastrophes naturelles sur la commune de Chouzy-sur-Cisse : 

·  Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 
Mouvements de terrain 
consécutifs à la sécheresse  

01/05/1989  31/12/1990  31/07/1992  18/08/1992  

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la 
réhydratation des sols  

01/01/1991  31/03/1998  10/08/1998  22/08/1998  

Inondations, coulées de boue 
et mouvements de terrain  

25/12/1999  29/12/1999  29/12/1999  30/12/1999  

Inondations et coulées de 
boue  

13/02/2002  14/02/2002  11/01/2005  15/01/2005  

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la 
réhydratation des sols  

01/07/2005  30/09/2005  20/02/2008  22/02/2008  

 

Source PRIM.net, Mise à jour : 21/05/2010  
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2.3. Identification des autres risques climatiques 
 
Nous présentons ci-après les principaux autres risques climatiques (liste non exhaustive) non retenus 
comme risque majeur sur la commune de Chouzy-sur-Cisse. 
Si le besoin se fait sentir, ces risques météorologiques seront traités avec les mêmes modalités que 
les risques majeurs identifiés sur la commune de Chouzy-sur-Cisse. 
 
 
Tempête : 
Les tempêtes sont des phénomènes météorologiques qui peuvent couvrir plusieurs centaines de 
kilomètres. Elles sont caractérisées par des vents violents. 
L’avis de tempête est déclenché au-delà de vent de 89 km/h (10 sur l’échelle Beaufort qui va de 0 à 
12). Cette échelle, allant de 0 à 12 (voir annexe), permet d’estimer la vitesse moyenne du vent en 
fonction de l’état de la mer. Elles sont souvent prévisibles  et suivi par la Préfecture du 41 qui envoie 
des avis de tempête. 
 
Tornade :  
  
 
 

Une tornade est un tourbillon de vents violents se développant sous la 
base d’un cumulonimbus (nuage d’orage) et se prolongeant jusqu’à la 
surface terrestre. Une tornade est rendue visible par les gouttelettes 
de condensation qui y naissent, formant une excroissance du nuage 
souvent en forme d’entonnoir (le tuba), et à la base par la poussière et 
les débris qu’elle aspire (le buisson).  
 
Il s’agit d’un phénomène assez bref et très localisé : en France, leur 
diamètre varie de quelques dizaines à plusieurs centaines de mètres, 
pour un parcours de quelques kilomètres et une durée de vie 
dépassant rarement 15 minutes. 
Ce phénomène est difficilement prévisible.  
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Conséquences possibles  

Des coupures d’électricité et de téléphone peuvent affecter 
les réseaux de distribution pendant des durées relativement 
importantes. 
Les toitures et les cheminées peuvent être endommagées. 
Des branches d’arbre risquent de se rompre. 
Les véhicules peuvent être déportés. 
La circulation routière peut être perturbée, en particulier sur le 
réseau secondaire en zone forestière. 
Le fonctionnement des infrastructures des stations de ski est 
perturbé. 
Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution 
d’électricité et de téléphone. 

  

Conseils de comportement  

Limitez vos déplacements. Limitez votre vitesse sur route et 
autoroute, en particulier si vous conduisez un véhicule ou 
attelage sensible aux effets du vent.  
Ne vous promenez pas en forêt et sur le littoral. 
En ville, soyez vigilants face aux chutes possibles d’objets 
divers. 
N’intervenez pas sur les toitures et ne touchez en aucun cas 
à des fils électriques tombés au sol. 
Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou 
susceptibles d’être endommagés. 
Installez impérativement les groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 
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Conséquences possibles  

Avis de tempête très violente  
Des coupures d'électricité et de téléphone peuvent affecter 
les réseaux de distribution pendant des durées très 
importantes.  
Des dégâts nombreux et importants sont à attendre sur les  
habitations, les parcs et plantations. Les massifs forestiers  
peuvent être fortement touchés.  
La circulation routière peut être rendue très difficile sur  
l'ensemble du réseau. 
Les transports aériens, ferroviaires et maritimes peuvent  
être sérieusement affectés.  
Le fonctionnement des infrastructures des stations de ski  
peut être rendu impossible  
Des inondations importantes peuvent être à craindre aux  
abords des estuaires en période de marée haute.  
De très importants dégâts peuvent affecter les réseaux de  
distribution d’électricité et de téléphone pendant plusieurs 
jours.  

  

Conseils de comportement  

Dans la mesure du possible  
Restez chez vous.  
Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales.  
Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous.  
En cas d'obligation de déplacement  
Limitez-vous au strict indispensable en évitant, de préférence, 
les secteurs forestiers.  
Signalez votre départ et votre destination à vos proches.  
Pour protéger votre intégrité et votre environnemen t 
proche  
Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou  
susceptibles d'être endommagés.  
N'intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez pas 
à  
des fils électriques tombés au sol.  
Si vous êtes riverain d'un estuaire, prenez vos précautions  
face à des possibles inondations et surveillez la montée des  
eaux.  
Prévoyez des moyens d'éclairages de secours et faites une  
réserve d'eau potable.  
Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale 
(respiratoire ou autre) alimenté par électricité, prenez vos 
précautions en contactant l'organisme qui en assure la 
gestion.  
Installez impérativement les groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 
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Orage : 
 
Un orage est un phénomène atmosphérique caractérisé par un éclair et un coup de tonnerre. Il est 
toujours lié à la présence d'un nuage de type cumulonimbus, dit aussi nuage d'orage, et est souvent 
accompagné par un ensemble de phénomènes violents : rafales de vent, pluies intenses, parfois 
grêle, trombe et tornade.  
 
Un orage peut toujours être dangereux en un point donné, en raison de la puissance des phénomènes 
qu'il produit.  
L'orage est généralement un phénomène de courte durée, de quelques dizaines de minutes à 
quelques heures. Il peut être isolé donc difficilement prévisible  (orage près des reliefs ou causé par 
le réchauffement du sol en été) ou organisés en ligne (dite " ligne de grains " par les météorologistes). 
Par certaines conditions, des orages peuvent se régénérer, toujours au même endroit, provoquant de 
fortes précipitations durant plusieurs heures, conduisant à des inondations catastrophiques. 
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Conséquences possibles  

Violents orages susceptibles de provoquer localement des 
dégâts importants.  
Des dégâts importants sont localement à craindre sur l'habitat 
léger et les installations provisoires.  
Des inondations de caves et points bas peuvent se produire  
très rapidement.  
Quelques départs de feux peuvent être enregistrés en forêt  
suite à des impacts de foudre non accompagnés de  
précipitations.  

  

Conseils de comportement 

A l'approche d'un orage, prenez les précautions d'usage pour 
mettre à l'abri les objets sensibles au vent.  
Ne vous abritez pas sous les arbres.  
Evitez les promenades en forêts et les sorties en montagne.  
Evitez d'utiliser le téléphone et les appareils électriques.  
Signalez sans attendre les départs de feux dont vous pourriez 
être témoins.  
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Conséquences possibles  

Nombreux et vraisemblablement très violents orages, 
susceptibles de provoquer localement des dégâts très 
importants.  
Localement, des dégâts très importants sont à craindre sur 
les  
habitations, les parcs, les cultures et plantations.  
Les massifs forestiers peuvent localement subir de très forts  
dommages et peuvent être rendus vulnérables aux feux par  
de très nombreux impacts de foudre.  
L'habitat léger et les installations provisoires peuvent être mis 
en réel danger.  
Des inondations de caves et points bas sont à craindre, ainsi  
que des crues torrentielles aux abords des ruisseaux et  
petites rivières. 

  

Conseils de comportement  

Dans la mesure du possible 
Evitez les déplacements.  
Les sorties en montagne sont particulièrement déconseillées.  
En cas d'obligation de déplacement 
Soyez prudents et vigilants, les conditions de circulation  
pouvant devenir soudainement très dangereuses.  
N'hésitez pas à vous arrêter dans un lieu sûr.  
Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche 
Evitez d'utiliser le téléphone et les appareils électriques.  
Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou  
susceptibles d'être endommagés.  
Si vous pratiquez le camping, vérifiez qu'aucun danger ne  
vous menace en cas de très fortes rafales de vent ou  
d'inondations torrentielles soudaines. En cas de doute,  
réfugiez-vous, jusqu'à l'annonce d'une amélioration, dans un  
endroit plus sûr.  
Signalez sans attendre les départs de feux dont vous pourriez 
être témoins.  
Si vous êtes dans une zone sensible aux crues torrentielles,  
prenez toutes les précautions nécessaires à la sauvegarde 
de vos biens face à la montée des eaux. 
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Canicule : 
 
Le mot "canicule" désigne un épisode de températures élevées, de jour comme de nuit, sur une 
période prolongée. 
La canicule, comme le grand froid, constitue un danger pour la santé de tous. 
En France, la période des fortes chaleurs pouvant donner lieu à des canicules s'étend généralement 
du 15 juillet au 15 août, parfois depuis la fin juin. Des jours de fortes chaleurs peuvent survenir en 
dehors de cette période. Toutefois avant le 15 juin ou après le 15 août, les journées chaudes ne 
méritent que très rarement le qualificatif de "canicule". Les nuits sont alors suffisamment longues pour 
que la température baisse bien avant l'aube. 
Depuis juin 2004, la carte de vigilance de Météo-France intègre le risque de canicule. Ce phénomène 
est prévisible . 
 
Sur la commune de Chouzy-sur-Cisse, les personnes s ensibles susceptibles d’être concernées 
par la canicule doivent se déclarer en mairie via u ne main-courante. Une prise de contact 
téléphonique au préalable est effectuée par la mair ie de Chouzy-sur-Cisse. Sans réponse 
téléphonique, un déplacement est effectué sur site par le garde-champêtre de la commune. 
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Conséquences possibles  

Chacun d’entre nous est menacé, même les sujets en bonne 
santé.  
Le danger est plus grand pour les personnes âgées, les 
personnes atteintes de maladie chronique ou de troubles de 
la santé mentale, les personnes qui prennent régulièrement 
des médicaments, et les personnes isolées.  
Chez les sportifs et les personnes qui travaillent dehors, 
attention à la déshydratation et au coup de chaleur. 
Veillez aussi sur les enfants. 
Les symptômes d’un coup de chaleur sont : une fièvre 
supérieure à 40°C, une peau chaude, rouge et sèche, des 
maux de tête, des nausées, une somnolence, une soif 
intense, une confusion, des convulsions et une perte de 
connaissance.  
. 

  

Conseils de comportement  

En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez 
un médecin. 
Si vous avez besoin d’aide appelez la mairie.  
Si vous avez des personnes âgées, souffrant de maladies 
chroniques ou isolées dans votre entourage, prenez de leurs 
nouvelles ou rendez leur visite deux fois par jour.  
Accompagnez les dans un endroit frais.  
Pendant la journée, fermez volets, rideaux et fenêtres. Aérez 
la nuit 
Utilisez ventilateur et/ou climatisation si vous en disposez. 
Sinon essayez de vous rendre dans un dans un endroit frais 
ou climatisé (grandes surfaces, cinémas…) deux à trois 
heures par jour. 
Mouillez vous le corps plusieurs fois par jour à l’aide d’un 
brumisateur, d’un gant de toilette ou en prenant des douches 
ou des bains. 
Buvez beaucoup d’eau plusieurs fois par jour si vous êtes un 
adulte ou un enfant, et environ 1.5L d’eau par jour si vous 
êtes une personne âgée et mangez normalement. 
Continuez à manger normalement. 
Ne sortez pas aux heures les plus chaudes (11h-21h).  
Si vous devez sortir portez un chapeau et des vêtements 
légers. 
Limitez vos activités physiques. 
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Conséquences possibles  

Chacun d'entre nous est menacé, même les sujets en bonne  
santé.  
L'augmentation de la température peut mettre en danger les  
personnes à risque c'est-à-dire les personnes âgées,  
handicapées, atteintes de maladies chroniques ou de 
troubles  
mentaux, les personnes qui prennent régulièrement des  
médicaments, les personnes isolées.  
Chez les sportifs et les personnes qui travaillent dehors,  
attention au coup de chaleur.  
Veillez aussi sur les enfants.  

  

Conseils de comportement  

En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez  
un médecin.  
Si vous avez besoin d'aide appelez la mairie.  
Si vous avez des personnes âgées, souffrant de maladies  
chroniques ou isolées dans votre entourage, prenez de leurs  
nouvelles ou rendez leur visite deux fois par jour.  
Accompagnez  les dans un endroit frais.  
Pendant la journée, fermez volets, rideaux et fenêtres. Aérez  
la nuit.  
Utilisez ventilateur et/ou climatisation si vous en disposez.  
Sinon essayez de vous rendre dans un dans un endroit frais  
ou climatisé (grandes surfaces, cinémas…) trois heures par  
jour.  
Mouillez vous le corps plusieurs fois par jour à l'aide d'un  
brumisateur, d'un gant de toilette ou en prenant des douches  
ou des bains.  
Buvez au moins 1,5 litre d'eau par jour, même sans soif. 
 
Continuez à manger normalement.  
Ne sortez pas aux heures les plus chaudes.  
Si vous devez sortir portez un chapeau et des vêtements  
légers.  
Limitez vos activités physiques.  
Pour en savoir plus, consultez le site :  
www.sante.gouv.fr 
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Neige/Verglas  : 

La neige en plaine 

La neige est une précipitation solide qui tombe d'un nuage et atteint le sol lorsque la température de 
l'air est négative ou voisine de 0°C. Sur les massifs montagneux, il peut neiger dès fin août-début 
septembre au dessus de 2000 m. En plaine, des épisodes de neige se produisent fréquemment dès 
novembre et parfois jusqu'en mai. 
On distingue 3 types de neige selon la quantité d'eau liquide qu'elle contient : sèche, humide ou 
mouillée. Les neiges humide et mouillée sont les plus dangereuses. 
La neige sèche, fréquente en montagne, se forme par temps très froid, avec des températures 
inférieures à -5°C. Légère et poudreuse, elle contient peu d'eau liquide.  
La neige humide ou collante est la plus fréquente en plaine. Elle tombe souvent entre 0°C et -5°C. Elle 
contient davantage d'eau liquide ce qui la rend lourde et pâteuse.  
 
Ce phénomène est prévisible . 
 

Qu'est-ce que le verglas ?  

Le verglas est lié à une précipitation : c'est un dépôt de glace compacte provenant d'une pluie ou 
bruine qui se congèle en entrant en contact avec le sol. Cette eau a la particularité d'être liquide 
malgré sa température négative : il s'agit d'eau "surfondue". La température du sol est généralement 
voisine de 0°C, mais elle peut être légèrement positive.  
Le verglas est plutôt rare sur nos routes, par rapport aux formations de givre ou au gel de l'eau issu de 
neige fondante. 
 
Ce phénomène est prévisible . 
 
 
Sur la commune de Chouzy-sur-Cisse, les moyens sont  mis en œuvre pour le salage et le 
déneigement.  
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Conséquences possibles  

Des chutes de neige ou du verglas, dans des proportions 
importantes pour la région, sont attendus.  
Les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très 
difficiles sur l'ensemble du réseau, tout particulièrement en  
secteur forestier où des chutes d'arbres peuvent accentuer  
les difficultés.  
Les risques d'accident sont accrus.  
Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution  
d'électricité et de téléphone. 

  

Conseils de comportement  

Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous 
déplacer.  
Privilégiez les transports en commun.  
Renseignez-vous sur les conditions de circulation auprès du  
centre régional d'information et de circulation routière 
(CRICR).  
Préparez votre déplacement et votre itinéraire.  
Respectez les restrictions de circulation et déviations mises 
en  
place.  
Facilitez le passage des engins de dégagement des routes et 
autoroutes, en particulier en stationnantvotre véhicule en 
dehors des voies de circulation.  
Protégez-vous des chutes et protégez les autres en 
dégageant la neige et en salant les trottoirs devant votre 
domicile, tout en évitant d'obstruer les regards d'écoulement 
des eaux.  
Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au sol. 
Installez impérativement les groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 
N’utilisez pas pour vous chauffer : 
- des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero 
; etc. 
- les chauffages d’appoint à combustion en continu.  
Ces appareils ne doivent fonctionner que par intermittence.  
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Conséquences possibles  

De très importantes chutes de neige ou du verglas sont 
attendus, susceptibles d'affecter gravement les activités 
humaines et la vie économique.  
Les routes risquent de devenir rapidement  
impraticables sur l'ensemble du réseau.  
De très importants dégâts peuvent affecter les réseaux de  
distribution d'électricité et de téléphone pendant plusieurs  
jours.  
De très importantes perturbations sont à craindre concernant  
les transports aériens et ferroviaires.  

  

Conseils de comportement  

Dans la mesure du possible  
Restez chez vous.  
N'entreprenez aucun déplacement autres que ceux 
absolument indispensables.  
Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales.  
En cas d'obligation de déplacement  
Renseignez vous auprès du CRICR.  
Signalez votre départ et votre lieu de destination à vos 
proches.  
Munissez vous d'équipements spéciaux.  
Respectez scrupuleusement les déviations et les consignes 
de circulation.  
Prévoyez un équipement minimum au cas où vous seriez 
obligés d'attendre plusieurs heures sur la route à bord de 
votre véhicule. 
Ne quittez celui-ci sous aucun prétexte autre que sur 
sollicitation des sauveteurs.  
Pour protéger votre intégrité et votre environnemen t 
proche   
Protégez-vous des chutes et protégez les autres en 
dégageant la neige et en salant les trottoirs devant votre 
domicile,  
tout en évitant d'obstruer les regards d'écoulement des eaux.  
Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au sol. 
Protégez vos canalisations d'eau contre le gel.  
Prévoyez des moyens d'éclairage de secours et faites une  
réserve d'eau potable.  
Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale 
(respiratoire ou autre) alimenté par électricité, prenez vos 
précautions  
en contactant l'organisme qui en assure la gestion. 
Installez impérativement les groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 
N’utilisez pas pour vous chauffer : 
- des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero 
; etc. 
- les chauffages d’appoint à combustion en continu.  
Ces appareils ne doivent fonctionner que par intermittence.  
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Grand froid  : 
 
C'est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son étendue 
géographique. L'épisode dure au moins deux jours. Les températures atteignent des valeurs 
nettement inférieures aux normales saisonnières de la région concernée.  
Le grand froid, comme la canicule, constitue un danger pour la santé de tous. 
En France métropolitaine, les températures les plus basses de l'hiver surviennent habituellement en 
janvier sur l'ensemble du pays. Mais des épisodes précoces (en décembre) ou tardifs (en mars ou en 
avril) sont également possibles.  
Depuis novembre 2004, la carte de vigilance de Météo-France intègre le risque de grand froid. Ce 
phénomène est prévisible . 
 
Depuis 2002, Météo-France participe au Plan grand froid destiné à secourir les personnes sans-abri. 
 

 

 

�
�����
����
��
�	������
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� �

 

 

Conséquences possibles  

Le grand froid peut mettre en danger les personnes 
fragilisées  
ou isolées, notamment les personnes âgées, handicapées,  
souffrant de maladies cardiovasculaires, respiratoires,  
endocriniennes ou certaines pathologies oculaires, les  
personnes souffrant de troubles mentaux ou du syndrome de  
Raynaud.  
Veillez particulièrement aux enfants.  
Certaines prises médicamenteuses peuvent avoir des contre- 
indications en cas de grands froids : demandez conseil à 
votre  
médecin.  
En cas de sensibilité personnelle aux gerçures (mains, 
lèvres),  
consultez un pharmacien.  
Chez les sportifs et les personnes qui travaillent à l'extérieur :  
attention à l'hypothermie et à l'aggravation de symptômes  
préexistants.  
Les symptômes de l'hypothermie sont progressifs : chair de  
poule, frissons, engourdissement des extrémités sont des  
signaux d'alarme : en cas de persistance ils peuvent  
nécessiter une aide médicale. 
Veillez particulièrement aux moyens utilisés pour vous 
chauffer et à la ventilation de votre logement :  
- une utilisation en continu des chauffages d'appoint ; 
- une utilisation de cuisinière, braséro, etc. pour vous chauffer 
; 
- le fait de boucher les entrées d'air du logement ; 
peuvent entrainer un risque mortel d'intoxication au 
monoxyde de carbone  

  

Conseils de comportement  

Evitez les expositions prolongées au froid et au vent , évitez  
les sorties le soir et la nuit.  
Protégez-vous des courants d'air et des chocs thermiques  
brusques.  
Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches de  
vêtements, avec une couche extérieure imperméable au vent  
et à l'eau, couvrez-vous la tête et les mains ; ne gardez pas 
de  
vêtements humides.  
De retour à l'intérieur, alimentez-vous convenablement et  
prenez une boisson chaude, pas de boisson alcoolisée.  
Attention aux moyens utilisés pour vous chauffer : les 
chauffages d'appoint ne doivent pas fonctionner en continu ; 
ne jamais utiliser des cuisinières, braséros, etc. pour se 
chauffer. Ne bouchez pas les entrées d'air de votre logement. 
Par ailleurs, aérez votre logement quelques minutes même 
en hiver.  
Evitez les efforts brusques.  
Si vous devez prendre la route, informez-vous de l'état des  
routes. En cas de neige ou au verglas, ne prenez votre  
véhicule qu'en cas d'obligation forte. En tout cas, emmenez  
des boissons chaudes (thermos), des vêtements chauds et  
des couvertures, vos médicaments habituels, votre téléphone 
portable chargé.  
Pour les personnes sensibles ou fragilisées : restez en  
contact avec votre médecin, évitez un isolement prolongé.  
Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté,  
prévenez le " 115 ".  
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Conséquences possibles  

Chacun d'entre nous est menacé, même les sujets en bonne  
santé.  
Le danger est plus grand et peut être majeur pour les  
personnes fragilisées ou isolées, notamment les personnes  
âgées, handicapées, souffrant de maladies respiratoires,  
cardiovasculaires, endocriniennes ou de certaines 
pathologies  
oculaires, les personnes souffrant de troubles mentaux ou du  
syndrome de Raynaud.  
Veillez particulièrement aux enfants.  
Certaines prises médicamenteuses peuvent avoir des contre- 
indications en cas de grands froids : demandez conseil à 
votre  
médecin.  
En cas de sensibilité personnelle aux gerçures (mains, 
lèvres),  
consultez un pharmacien.  
Chez les sportifs et les personnes qui travaillent à l'extérieur :  
attention à l'hypothermie et à l'aggravation de symptômes  
préexistants.  
Les symptômes de l'hypothermie sont progressifs : frissons,  
engourdissement des extrémités sont des signaux d'alarme 
qui  
peuvent évoluer vers des états graves nécessitant un  
secours médical : dans ce cas appelez le " 15 ", le " 18 " ou le 
" 112 ".  
Veillez particulièrement aux moyens utilisés pour vous 
chauffer et à la ventilation de votre logement :  
- une utilisation en continu des chauffages d'appoint ; 
- une utilisation de cuisinière, braséro, etc. pour vous chauffer 
; 
- le fait de boucher les entrï¿½es d'air du logement ; 
peuvent entrainer un risque mortel d'intoxication au 
monoxyde de carbone  

  

Conseils de comportement  

Pour les personnes sensibles ou fragilisées : ne sortez qu'en  
cas de force majeure, évitez un isolement prolongé, restez en 
contact avec votre médecin.  
Pour tous demeurez actifs, évitez les sorties surtout le soir, la 
nuit et en début de matinée.  
Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches de  
vêtements, avec une couche extérieure imperméable au vent  
et à l'eau, couvrez-vous la tête et les mains ; ne gardez pas 
de  
vêtements humides.  
De retour à l'intérieur assurez vous un repos prolongé, avec  
douche ou bain chaud, alimentez-vous convenablement,  
prenez une boisson chaude, pas de boisson alcoolisée.  
Attention aux moyens utilisés pour vous chauffer : les 
chauffages d'appoint ne doivent pas fonctionner en continu ; 
ne jamais utiliser des cuisinières, braséros, etc. pour se 
chauffer. Ne bouchez pas les entrées d'air de votre logement. 
Par ailleurs, aérez votre logement quelques minutes même 
en hiver.  
Evitez les efforts brusques.  
Si vous devez prendre la route , informez-vous de l'état des  
routes. Si le froid est associé à la neige ou au verglas, ne  
prenez votre véhicule qu'en cas d'obligation forte. En tout 
cas,  
prévoyez des boissons chaudes (thermos), des vêtements  
chauds et des couvertures, vos médicaments habituels, votre  
téléphone portable chargé.  
Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté,  
prévenez le " 115 ".  
Restez en contact avec les personnes sensibles de votre  
entourage.  
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3. LES ENJEUX 
 
LES ENJEUX  
 

 
Un évènement potentiellement dangereux ALEA  (fig.1) n’est un RISQUE MAJEUR (fig.3) que s’il s’applique à 
une zone où des ENJEUX humains, économiques ou environnementaux (fig.2) sont en présence. 
 
 
D’une manière générale, le risque majeur se caractérise par de nombreuses victimes, un coût important de 
dégâts matériels, des impacts sur l’environnement : la VULNERABILITE mesure ces conséquences. 
 
Le risque majeur est donc la confrontation d’un aléa avec des enjeux. 
 
la liste des activités / enjeux  est précisé en annexe. 
Les enjeux sur la commune de Chouzy-sur-Cisse sont définis de la manière suivante : 

�  ENJEUX AGRICOLES 
�  ENJEUX INDUSTRIELS-COMMERCIAUX 
�  ENJEUX HUMAINS  (notamment liste des maisons en zone inondable) 

 
La commune de Chouzy-sur-Cisse a également répertorié dans une liste les lieux publics et les 
établissements recevant du publics (ERP). 

�  LISTE DES LIEUX PUBLICS et ERP  sur la commune de Chouzy-sur-Cisse (notamment 
l’école, la salle des fêtes située derrière la mairie) 

 
La liste des moyens techniques sur la commune de Chouzy-sur-Cisse est également recensée et pris 
en compte. 
 
Nous présentons ci-après les enjeux agricoles sur la commune de Chouzy-sur-Cisse qui sont les 
enjeux répertoriés disponibles précisés par l’Observatoire de l’Agriculture du Blaisois ainsi que les 
enjeux industriels et commerciaux répertoriés par la mairie de Chouzy-sur-Cisse. 
 



 
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

45/79 

 
LES ENJEUX AGRICOLES SUR LA COMMUNE DE CHOUZY-SUR-C ISSE : 
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LES ENJEUX INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX SUR LA COMMUN E DE CHOUZY-SUR-CISSE : (voir dernière version)  
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4. GESTION DE CRISE 

4.1. Déclenchement du Plan Communal de Sauvegarde 
Dès qu’un évènement grave susceptible de dégénérer en crise survient, une cellule de crise 
restreinte se met en place soit sur ordre du Maire, de son Cabinet ou de son élu délégué. Elle se 
structure et se renforce en fonction de l’ampleur de la crise. 
 

4.2. Schéma d’alerte  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EVENEMENT 
GRAVE 

DIFFUSION DE L’ALERTE A L’ELU D’ASTREINTE QUI DECID E DE DECLENCHER LE PCS 

La cellule de Crise Municipale permet de mobiliser, de regrouper et de 
coordonner les différents services concernés par les mesures d’urgence. 

 
Les tâches sont multiples. On peut voir sur le tableau suivant que chacune 

des cellules qui la composent couvre un champ particulier d’intervention 

 
INFORMER Monsieur LE MAIRE fiche n°1  

 
CONTACTER LES MEMBRES DE LA CELLULE DE CRISE 

CELLULES COMPLEMENTAIRES 

Cellule 
 Communication 

Fiche n°3 

Cellule 
Secrétariat  
Fiche n°2 

Cellule  
Logistique 
Fiche n°4 

Cellule  
Lieux publics 

et ERP 
Fiche n°5 

LA PERSONNE D’ASTREINTE EST ALERTEE ou le standard de la Mairie  

EVALUATION DE LA SITUATION  
PREVENIR LES SECOURS PUBLICS 

Si la situation peut entraîner un 
risque pour la population 
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En dehors des heures ouvrées des services de la mairie, il existera 2 niveaux d’astreintes. Chaque 
niveau possède une mission particulière en fonction des dysfonctionnements qui peuvent être 
rencontrés : 

o Niveau 1 : cadre technique, 
o Niveau 2 : Monsieur le Maire, Elus, 

 
En cas de besoin, chaque niveau de délégation fera appel aux services et compétences 
spécialisés. 
 
 

Niveau 
d’astreinte 

Fonction 

Niveau 1 Problèmes de voirie, chiens errants, sécurisation des accès, vitrages cassés, … 
Problèmes techniques nécessitant l’accès à l’intérieur d’un bâtiment communal 
(alarme intrusion, alarme incendie, électricité, chauffage, ascenseur, porte de 
parking, …) ou une intervention de services extérieurs de la Ville (Police, EDF, 
GDF, VEOLIA, …) 
Pour tout incident nécessitant l’intervention des secours, le niveau 1 appelle 
immédiatement les pompiers, la police, le SAMU ou a utre puis prévient le 
niveau 2.  

Niveau 2 Atteinte à la sécurité des personnes (décès sur la voirie publique, catastrophe 
naturelle, mise en place d’hébergement d’urgence, …) ou nécessité de faire 
intervenir des services de sécurité extérieurs (Pompiers, Police, SAMU, 
ambulance, …) 
Pour toute  intervention ayant une incidence importante sur la sécurité des 
personnes  ou dès lors que la procédure d’hébergement d’urgence  est mise en 
œuvre, prévenir systématiquement Monsieur le Maire.  

 
 

�  Voir Annexe annuaire opérationnel de crise 
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4.3. Rôle de la Cellule Communale de Crise (CCC) 
Les situations relevant de la cellule de crise ont pour origine des évènements naturels ou 
technologiques, qui ont ou qui risquent d’atteindre des degrés de gravité nécessitant un renforcement 
et une coordination exceptionnels des services de la Ville. 
 
La Cellule de Crise se réunit sur décision de la Ce llule de Crise Restreinte. 
 
La montée en puissance des moyens mis en œuvre est ensuite fonction de la nature de l’évènement, 
de sa dimension, de son évolution et de sa durée pour permettre de faire face de la façon la plus 
efficace possible à l’évolution des évènements. 
 
 

La Cellule de Crise ne doit pas se substituer aux c entres opérationnels mis en place par les 
autres autorités (préfecture, pompiers, police,…) e t doit à cet effet ne gérer et coordonner que 

des actions de compétences communales. 
 

 
 
 
Dès que la Cellule de crise est mise en œuvre, les différents acteurs se mettent progressivement en 
place dans le cadre de consignes préétablies. 
 
Tout au long de l’événement,  la cellule communale de crise doit : 

- coordonner les actions des équipes terrain, 
- suivre en temps réel les actions et décisions, 
- rechercher et fournir les moyens demandés, 
- maintenir une liaison permanente avec le maire, 
- maintenir en permanence une liaison avec les autorités et les services de secours, 
- maintenir en permanence une liaison avec les acteurs communaux sur le terrain, 
- tenir une main courante relatant l’ensemble des décisions et actions menées pour assurer 

une traçabilité de la gestion de l’événement, 
 

Dans la phase post-urgence , la cellule communale de crise devra gérer l’après crise. 
 
La Cellule de crise regroupe différentes sections indispensables à la gestion de crise qui visent à 
répartir de manière cohérente et fonctionnelle les missions générales citées ci-dessus. 
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4.4. Localisation de la cellule communale de crise 
 

Cellule communale de crise : en Mairie, la salle du Cadastre   
Cellule communication : accueil mairie  

 
Cellule de repli : école élémentaire des Grands-Clos 

 
 
 
 
 

� � Mise en service �
 

1/ déverrouiller toutes les portes nécessaires à l’accès 
2/ Vérifier le fonctionnement de la salle (chauffage, éclairage, électricité) 
3/ Installer les diverses aires selon l’usage auquel elles sont réservées 
4/ Identifier les membres de la Cellule de Crise au fur et à mesure de leur arrivée et gérer la 

feuille d’émargement. 
5/ Surveiller et limiter les accès de la salle de crise aux ayants-droits 

 
 

�� Organisation matérielle  
 

1/ récupérer la documentation et les fournitures nécessaires au fonctionnement de la Cellule 
de Crise 

2/ Identifier les différentes sections et différents emplacements des membres de la Cellule de 
Crise 

3/ Mettre à disposition les fournitures et la documentation 
4/ Installer les postes de téléphones et renseigner les fiches des numéros de téléphone 

 
 
Il peut être judicieux ici de préciser où trouver le PCS (version papier / version informatique) : 
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4.5. Organisation et fonctionnement de la cellule c ommunale de crise  
 
L’organigramme fonctionnel avec les noms est présenté en annexe : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Cellule restreinte 
 
  Cellules complémentaires 

Monsieur Le MAIRE 
 

PREFECTURE 
Et COMMUNES VOISINES 

ELUS D’ASTREINTE  
(NIVEAU 2) 

 

RESPONSABLE DES ACTIONS 
COMMUNALES 

 

CELLULE SECRETARIAT 

CELLULE COMMUNICATION  
 

CELLULE LOGISTIQUE  
        

CELLULE LIEUX  PUBLICS ET 
ERP : 

 

TRANSPORT ALIMENTAIRE HEBERGEMENT 

Moyens internes Moyens externes Moyens internes Moyens externes 

Main courante 

Transport  : 

Alimentaire  : 
 

Hébergement  : 
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4.6. Le signal d’alerte et le message d’alerte 
 

4.6.1. Le signal d’alerte 
 
Le réseau d'alerte de la Commune est composé d’une sirène fixe (sur le pignon de la salle des fêtes), 
d’une sonorisation fixe qui diffuse via des haut-parleurs du plan d’eau au monuments aux morts , des 
messages adaptés au risque,ainsi qu’un véhicule mobile d’alerte rapidement équipé de haut-parleurs 
ou d’une sirène. 
 
Pour vérifier le bon fonctionnement de la sirène, il est procédé à un essai d’une minute le premier 
mercredi de chaque trimestre. 
 
 
L'alerte est la diffusion d'un signal sonore annonçant un danger immédiat. Elle permet à chacun de 
prendre des mesures de protection. Certains risques sont annoncés par un signal d'alerte donné par 
la sirène : nuage toxique, tempête, inondations, etc…... 
L'alerte est ensuite confirmée par la radio. 
 
· Début d'alerte  
3 séquences d'une minute, séparées par un silence. Le son est modulé, montant et descendant. 
Ce signal peut être schématisé ainsi : 
 

 

 
· Fin d'alerte 
Il n'y a plus de danger : la sirène émet un signal continu de 30 secondes. 
 

 

4.6.2. Le message d’alerte 
 
Compte tenu des moyens disponibles sur la commune à ce jour, le message d’alerte sera diffusé à 
l’aide de la sonorisation fixe du centre bourg (§ 4.6.1) et ou du véhicule sonorisé qui circulera à 
proximité de la zone à risque pour délivrer le message d’alerte adapté.(voir message préétablis). 
 

�  Voir fiche d’intervention n° 1 et 2 – alerte population et messages à diffuser à la population 
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5. FICHES ACTIONS 

5.1. Fiche n°1 – Madame Le Maire 
 

Le maire est le directeur des opérations de secours sur le territoire de sa 
commune jusqu’au déclenchement d’un plan de secours départemental par le préfet. 

 
 
En cas de crise, dès le début des opérations, le maire ou son adjoint doit en 

liaison avec le responsable local de la gendarmerie ou de la police, et avec l’officier des 
sapeurs-pompiers : 

 
- 1 - Prévoir le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe ; aider à la 

régulation de la circulation, empêcher qu’un sur accident ne se produise 
 
- 2 - Indiquer le lieu de la catastrophe aux gendarmes ou aux policiers et 

mettre à la disposition des secours un local pouvant servir de poste de 
commandement 

 
- 3 - Mettre en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et 

activer la cellule de crise communale 
 
- 4 - Organiser l’évacuation, le rassemblement, l'accueil, l’hébergement et le 

soutien socio-psychologique des victimes ou sinistrés 
 
- 5 - Mettre à disposition des secouristes un (ou plusieurs) local de repos, 

prévoir leur ravitaillement. 
 
- 6 - Prendre, si nécessaire, les ordres de réquisition afin d’assurer le respect 

ou le retour du bon ordre, de la sûreté et de la salubrité publiques. 
 
- 7 - Faire mettre en place un numéro de téléphone dédié à l’information de la 

population  
 
- 8 - Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation 

avec le préfet, déterminer l’emplacement d’une chapelle ardente et la 
faire équiper 

 
- 9 - Se tenir informé et rendre compte à la préfecture 
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5.2. Fiche n°2 – Le Responsable des Actions Communa les 
 
 

�� Identité du titulaire : …Jean-Paul BRISSON ……….. 
 
�� Identité des suppléants :... Franck NAVEREAU  et   Jean-Marie BRUNEAU ….  
 
 

� Au début de la crise  
 
- Est informé de l’alerte  
 
- Se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCC 
 
- Organise l’installation de la CCC avec le Maire 
 
 

� Pendant la crise  
 
- Fait remonter les informations au Maire et diffuse les 
décisions prises par le Maire au CCC 
 
- Coordonne la CCC en appui au Maire 
 
- Conseille le Maire dans la gestion de crise 
 
- Est l’interlocuteur privilégié du COS 
 
- Quand le Maire est sur le terrain, il coordonne la CCC et 
assure la liaison avec le Maire 
 
 

� Fin de la crise  
 
- Assure le classement et l’archivage de l’ensemble des 
documents liés à la crise 
 
- Participe avec le Maire à la préparation de la réunion de 
« débriefing ».  
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5.3. Fiche n°3 – Secrétariat 
 

�� Identité du titulaire : …Fanny HERMANGE …………………………………. 
 
�� Identité du suppléant :…Maryline GRAVADE ………………………………... 
 
 

� Au début de la crise  
- Est informé de l’alerte  
 
- Se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCC 
 
- Organise l’installation de la CCC avec le Maire 
 
- Ouvre le calendrier des événements, informatisé ou manuscrit 
(pièce essentielle notamment en cas de contentieux). 
 
 

� Pendant la crise  
 
- Assure l’accueil téléphonique de la CCC 
 
- Assure la logistique de la CCC (approvisionnement en 
matériel, papier, …) 
 
- Assure la frappe et la transmission des documents émanant 
de la CCC (réception et transmission des télécopies,…) 
 
- Appuie les différents responsables de la CCC en tant que de 
besoin 
 
- Tient à jour le calendrier des événements de la CCC 
 
 

� Fin de la crise  
 
- Assure le classement et l’archivage de l’ensemble des 
documents liés à la crise 
 
- Participe avec le Maire à la préparation de la réunion de 
« débriefing ».  

 

�  Voir fiche d’intervention n° 6 – Main courante 

�  Voir fiche d’intervention n°7 – Plan d’action 
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5.4. Fiche n°4 - Communication 
 

�� Identité du titulaire : ……Stéphane FLEURY ………… 
 
�� Identité du suppléant :…Fabien GIOVANNELLI …… 
 

� Au début de la crise  
 

- Est informé de l’alerte et fait mettre en état de fonctionnement 
la sonorisation fixe et mobile 
 
- Se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCC 
 
- Met en place un numéro de téléphone dédié à l’information de 
la population 
 

� Pendant la crise  
 
- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui 
sont communiquées par les médias, et en informe le Maire 
 
- Assure la liaison avec les chargés de communication des 
autorités  
 
- Assure l’information des populations : 

o s’assure de l’information de l’ensemble de la population 
(personnes isolées, handicapées, résidents 
secondaires,…) sur les événements et sur les mesures 
de protection adoptées (mise à l’abri, évacuation, …) 

o procède à l’information des familles et des proches en 
mettant en place un standard (numéro dédié, si possible 
numéro vert) 

o réalise une fiche précise indiquant quelles informations 
peuvent être transmises aux personnes appelantes et 
indiquer aux personnes répondant aux standard qu’elles 
ne doivent ni interpréter, ni donner plus d’informations. 

 
- Gère les sollicitations médiatiques en liaison avec le Maire 
 
 Informe : commerçants – artisans – entreprises situés sur le 
territoire de la commune  

 
- Recense :  

o les personnels présents sur le site 
o les personnels en mission à l’extérieur du site 
o le nombre d’enfants et de femmes enceintes 

éventuellement présents (commerces notamment) 
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� Fin de crise  
 
- Assure, sous l’autorité du Maire, l’information des médias sur 
la gestion de la crise au sein de la commune  
 
- Prévient toutes les personnes contactées pour les informer de 
la fin de la crise 
 
- Informe les commerçants – artisans – entreprises contactés 
 
- Participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 
 
 
 
 

�  Voir fiche d’intervention n°10 – Questionnaire pour les lieux accueillant des enfants et 
adolescents, du public 
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5.5. Fiche n°5 – Logistique et économie 
 

�� Identité du titulaire : …………Patricia GACOIN ……………… 
 
�� Identité du suppléant :………Dominique GUYARD …………… 
 

� Au début de la crise  
 

- Est informé de l’alerte  
 
- Met en alerte le personnel des services techniques (liste et 
coordonnées dans l’annuaire - § 8.1.4) 
 
- Se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCC 
 
 

� Pendant la crise:  
 
- Met à disposition des autorités le matériel technique de la commune 
(ex : barrières, parpaings etc. …) 
 
- Met à disposition des autorités le ou les circuits d’alerte 
cartographiés de la commune et facilite leur mise en œuvre  
 
- Active et met en œuvre le centre de rassemblement de la commune 
 
- Organise le transport collectif des personnes 
 
- S’assure du bon fonctionnement des moyens de transmissions 
 
- Assure le ravitaillement de la population évacuée 
 
- Informe : commerçants – artisans – entreprises situés sur le territoire 
de la commune  
 
- Recense :  

o les personnels présents sur le site 
o les personnels en mission à l’extérieur du site 
o le nombre d’enfants et de femmes enceintes éventuellement 

présents (commerces notamment) 
 

� Fin de la crise  
 
- Informe les équipes techniques de la commune 
 
- Assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans 
le cadre de la crise 
 
- Participe à la réunion de « débriefing » présidée par le Maire  
 

�  Voir fiche d’intervention n°8 – Activation du Centre de Rassemblement 

�  Voir fiche d’intervention n°9 – recensement des populations au Centre de Rassemblement 
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Fiche n°6 – Lieux publics et ERP 
 

�� Identité du titulaire : ………Franck NAVEREAU …… 
 
�� Identité du suppléant :………Gilles PERDEREAU ……… 

�
�
� Au début de la crise  
 

- Est informé de l’alerte  
 
- Se rend au lieu déterminé pour accueillir la CCC 
 
 

� Pendant la crise  
 
- Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui 
sont communiquées par ses collaborateurs et en informe le 
Maire 
 
- Informe les établissements  
 
- Transmet les informations collectées et les éventuelles 
difficultés au Maire 
 
- Assure l’information des responsables d’établissement 
 
- Gère la mise en œuvre de toute mesure concernant ces 
établissements (ex : mise en œuvre d’une évacuation) 
 
 

� Fin de la crise  
 
- Met en œuvre la transmission de la fin d’alerte  
 
- Participe à la réunion de « débriefing » présidée par le Maire  
 
 

�  Voir fiche d’intervention n°10 – Questionnaire pour les lieux accueillant des enfants et 
adolescents, du public 
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6. FICHES « INTERVENTION » 

6.1. Fiche n°1 – Alerte population 
 
Date de déclenchement de l’alerte : _____________________ 
Responsable de la fiche : _____________________________ 
 
 
Type de risques majeurs identifés sur la commune de Chouzy-sur-Cisse : 
 �  Inondation 
 �  Mouvements de terrain 

�  Mouvements de terrain 
 �  TMD (Transport Matières Dangereuses) 
 
 
 
 
Localisation du risque : ______________________________ (joindre éventuellement une carte) 
 
 
 

Secteur à alerter : ___________________________________ 
 

Rédiger une fiche par secteur 
 
 
Matériel mobilisé : 
 �  Téléphone 
 �  Porte à Porte 
 �  Porte voix 
 �  Autres, précisez : ___________________________ 
 
 
Personnes mobilisées : 
 

Nom 
Numéro de 

téléphone portable 
Difficultés rencontrées pendant la 

mission 
   
   
   
 
 
 
Secteur alerté à ____ h ____ (Date : ______________) 
 
 
Evacuation  
 
Evènement nécessitant une évacuation �  oui  �  non 
Localisation du lieu de rassemblement ___________________ 
 
Secteur a évacué à ____ h ____ (Date : ______________) 
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6.2. Fiche n°2  – Message d’alerte global pour les risques 
majeurs identifiés sur la commune de Chouzy-sur-Cis se 

 
La commune de Chouzy sur Cisse est exposée à 4 risq ues majeurs : 
 
- Risque inondation (Ino) 
- Risque mouvements de terrain (Mvt) 
- Risque feux de forêts (Feu) 
- Risque transport de matières dangereuses (Tmd) 

 
Message d’alerte global simplifié sur la commune de  Chouzy-sur-Cisse :  
 
Message sur la commune de Chouzy-sur-Cisse qui sera repris pour chaque risque majeur 
(Ino/Mvt/Feu/Tmd). 
 

ATTENTION, ALERTE  
SANS EVACUATION DES POPULATIONS 

 
Un risque *d’inondation  menace votre quartier. 
 
Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 
 
Restez attentifs aux instructions qui vous seront d onnées pour votre sécurité. 
 
Pour votre habitation, appliquez les consignes prat iques données par la Mairie. 
 
 
Nota : Pensez à modifier le message selon le type de risque. 
 

ATTENTION, ALERTE  
AVEC EVACUATION DES POPULATIONS 

 
Une *inondation approche. 
 
Evacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez,  dans le calme. 
 
Rejoignez le lieu de regroupement (mairie ou école élémentaire des Grand Clos) et suivez 
toutes les instructions des forces de l’ordre. 
 
 
*Nota : Pensez à modifier le message selon le type de risque. 
 
Le lieu de regroupement sera préalablement défini e n CCC. 
 

Alerte et niveaux d’alerte :

��������	
���
��
	�
������

 
 
Quelque soit le risque majeur ou grave clairement identifié excepté l’inondation : 

1. La sirène est mise en action suivant le protocole réglementaire, 
2. la sonorisation fixe du bourg et le véhicule sonorisé sont rendus opérationnels et peuvent être 

mis en action sur ordre de la cellule de crise. 
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6.3. Fiche n°6 – Main courante 
 

MAIN COURANTE 
(CCC active) 

Evénement  Date / Heure  Mesures décidées  Observations  
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6.4. Fiche n°7 – Plan d’actions 

PLAN D’ACTIONS 

Evénement /  Date : Heure : 
Action  Responsable  Date début  Date Fin  
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6.5. Fiche n°8 – Activation du centre de rassemblem ent 
 
Le centre de rassemblement peut être activité pour héberger et mettre à l’abri les personnes 
présentes sur le territoire communal. 
 
Centre de Rassemblement en cas d’évacuation de la p opulation sur la commune de Chouzy-
sur-Cisse : 
 

Ecole Elémentaire des Grands-Clos 
 

 
 
Missions à assurer au sein du centre de rassembleme nt : 

- Accueillir les personnes au centre de rassemblement 
- Recenser les personnes et les particularités éventuelles (voir fiche d’intervention n°8) 
- Assurer le bien être des personnes (alimentation, eau, etc. …) 

 
 
Acheminement des moyens  
 
Produits de 

première 
nécessité 

Quantité 
nécessaire 

Quantité Fournisseur  
Moyen 

d’acheminement  
Observations 

Denrées 
alimentaires 
et eau 
potable 

     

Aliments 
pour 
nourrisson 

     

Médicaments      
Vêtements, 
couvertures, 
... 

     

Autres 
produits… 

     

….      
….      
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Procédure d’accueil des sinistrés  

 
Volet à  

considérer 
Priorités des missions Actions à mener 

Logement  Regrouper dans un lieu abrité et hors zone 
exposée 

Ouvrir un gymnase 

Assurer le confort transitoire des personnes Chauffage, lumière, sanitaires, douches (à 
nettoyer régulièrement) 

Permettre aux personnes de se reposer si la 
situation risque de durer 

Mettre à disposition des moyens de repos 
de fortune 

S’occuper plus particulièrement des 
personnes sensibles (femmes enceintes, 
enfants, personnes âgées) 

Prévoir un lieu de change des enfants en 
bas âge, une zone médicale pour les 
femmes enceintes et les personnes âgées 
(ex : 1 médecin généraliste) 

Habillement  Fournir des vêtements de 1ère urgence 
surtout si l’évacuation a lieu en pleine nuit et 
qu’il fait froid 

Contacter une association caritative 

Ravitaillement  Assurer l’alimentation de 1ère urgence Fournir des aliments pour enfants en bas 
âge (biberons, lait, petits pots, …), eau, 
boisson chaude (si froid), biscuits ou sucre 

Ravitailler les personnes relogées si l’heure 
des repas approche 

Questionner les familles sur les allergies 
alimentaires ou régimes particuliers. 
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6.6. Fiche n°9 – Recensement des populations au cen tre de 
rassemblement 

Date/heure Nom-Prénom Adresse 
Observations  

Santé  Autres  
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6.7. Fiche n°10 – Questionnaire de recensement pour  les 
lieux accueillant des enfants et adolescents, du pu blic 

 

 
Date :          Heure : 
 
 
1/ Identification de l’établissement : 
 
 
2/ Prénom et nom de la personne contactée : 
 
 
3/ Numéro de téléphone à joindre au sein de l’établissement si besoin : 
 
�  Demander à la personne de désigner, au sein de l’ét ablissement, une personne qui reste à 
l’écoute de la radio et qui réponde au téléphone 
 (identité de la personne désignée : ______________ ________ ) 
 
 
4/ Combien de personnes sont présentes dans les locaux ? 
 
 
5/ Combien de personnes ont des difficultés pour se déplacer ? 
 
 
6 / Combien y a-t-il de femmes enceintes ? 
 
 
7/ Combien y a-t-il d’enfants ? 
Indiquez leur âge si possible 
 
 
 
DIVERS : 
�  Si une mesure de mise à l’abri est préconisée, dema nder à votre interlocuteur de couper les 
centrales de traitement d’air et les ventilations ;  
 
�  Demander au personnel de l’établissement de regroup er si possible les enfants (par classe 
pour les écoles, …) ; 
 
�  Transmettre vos coordonnées à votre interlocuteur.  
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7. RECENSEMENT DES MOYENS ET RESSOURCES 

 

7.1. Moyens humains 
 
Le personnel de la commune de Chouzy-sur-Cisse est amené à intervenir sur ordre du Maire. 
 
 
 
Voir annuaire de crise . 
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7.2. Moyens de diffusion de l’alerte 

Nature du matériel  Quantité localisation 

Véhicule sonorisé précâblé 1 Garage sous mairie + matériel 
sonororisation à la salle des fêtes 

Sonorisation centre bourg 
soutenu avec groupe 
électrogène 

1 local sonorisation à la salle des fêtes 
groupe électrogène : garage sous 
mairie 

Sirène soutenu avec groupe 
électrogène 

1 Sirène actionnée : local informatique 
mairie 

Panneau lumineux soutenu 
avec groupe électrogène 

1 Panneaux lumineux actionnés depuis 
l’ordinateur du bureau du Maire 

Site internet de la commune  Bureau des adjoints 
Une procédure mise en œuvre de la sonorisation du bourg est en place. 

7.3. Moyens de transport détenus par les services 
municipaux et moyens externes de transports identif iés 

Données du dispositif communal de crise Moyens internes recensés sur la commune de Chouzy-sur-
Cisse : 

Nature du matériel  Quantité localisation 

Véhicule sonorisé précâblé 
Renault Express 

Un véhicule Garage Mairie + matériel sonorisation à 
la salle des fêtes  

Renault Express 1 Local technique rue du Moulin 
Camion IVECO 3,5 T 1 Local technique rue du Moulin 
Camion IVECO Tri-benne  
12 T 

1 Local technique rue du Moulin 

Tracto pelle New Hollande 1 Local technique rue du Moulin 
Tracteur Renault 65 ch 1 Local technique rue du Moulin 
Tracteur New Hollande 90 
CV 4 roues motrices 

1 Local technique rue du Moulin 

 
Le Maire de Chouzy-sur-Cisse pourra être amené à demander la mise à disposition de moyens 
externes supplémentaires en complément des moyens de transport détenus par les services 
municipaux : 

Nature du matériel  Quantité Contact 

AGRICULTEURS 
Tracteur et benne 1 Mr Eric BOURDIN : 02 54 20 42 09 
Tracteur forestier 1 Mr Eric BOURDIN : 02 54 20 42 09 
Tracteur et benne 1 Mr Pascal MASSE : 02 54 20 44 45 
Tracteur et benne 1 Mr James TROFLEAU : 02 54 20 41 01  
Matériel agricole non situé 
sur la commune de Chouzy-
sur-Cisse 

1 Mr Jacky THIBAULT : 02 54 74 61 18 

Tracteur et chargeur 1 Mr Alexandre VERNON : 02 54 29 41 
03 

PAYSAGISTES 
Mini-pelle et camion 12 T 1 N’KONGO : 02 54 20 48 31 
Pelle de 10 T et camion 12 T 1 J.BOURDIN : 06 22 08 71 12 
Suivi interne autorisation de conduite, permis de conduire sur la commune de Chouzy-sur-Cisse : 
voir annexe. 
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7.4. Moyens de logistique légère détenus par les se rvices 
municipaux 

 

Nature du matériel  Quantité localisation 

Panneaux de signalisation  
Déviations 14 Local technique rue du Moulin 
Sens interdit 4 Local technique rue du Moulin 
Route barrée 4 Local technique rue du Moulin 
Interdiction de stationner 7 Local technique rue du Moulin 
Voies rétrécies 2 Local technique rue du Moulin 
Travaux 5 Local technique rue du Moulin 
Inondations 8 Local technique rue du Moulin 
Boues 2 Local technique rue du Moulin 
Barrières 50 Local technique rue du Moulin 
Sacs de sable 40 Local technique rue du Moulin 
 

7.5. Moyens de logistique lourde détenus par les se rvices 
municipaux 

 

Nature du matériel  Quantité localisation 

Tondeuse John Deere auto 
portrée 

1 Local technique rue du Moulin 

Tondeuse tractée 2 Local technique rue du Moulin 
Tondeuse Rousseau (type 
broyeur) 

1 Local technique rue du Moulin 

Tronçonneuse Husquarna 1 Local technique rue du Moulin 
Tronçonneuse élageuse 1 Local technique rue du Moulin 
Taille Haies 2 Local technique rue du Moulin 
Poste à souder 1 Local technique rue du Moulin 
Groupe électrogène 1 Local technique rue du Moulin 
Saleuse 1 Local technique rue du Moulin 
Semoir 1 Local technique rue du Moulin 
Lame de déneigement 1 Local technique rue du Moulin 
Débroussailleuse 2 Local technique rue du Moulin 
Souffleur 1 Local technique rue du Moulin 
Tarière 1 Local technique rue du Moulin 
Disqueuse 1 Local technique rue du Moulin 
Perforateur 1 Local technique rue du Moulin 
Pompe thermique  
de 30 m3/h 

2 Local technique rue du Moulin 

Désherbeur 1 Local technique rue du Moulin 
Tonne à traiter 1 Local technique rue du Moulin 
Chargeur démarreur 1 Local technique rue du Moulin 
Plaque vibrante 1 Local technique rue du Moulin 
Groupe électrogène 10 kVA 1 Garage sous mairie  
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7.6. Liste exhaustive des lieux d’accueil et / ou 
d’hébergement temporaire 

 
 

NOM LOCALISATION 
CARACTERISTIQUES (superficie, 

possibilité de restauration, de 
couchage…) 

MOYENS D’ACCUEIL COMMUNAUX  
 Salle Omnisport (200 places)  
 Ecole maternelle (25 places) Couchage, conserve 
 Ecole élémentaire (25 places) cuisine 
 Salle des fêtes (130 places) cuisine 
 Voir annuaire de crise  
HOTELS 
 Voir annuaire de crise  

Gites - Chambre d’Hôtes  
 Voir annuaire de crise  
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7.7. Approvisionnement alimentaire 
 
Moyens municipaux  
 
Voir annuaire de crise 
 

Nature des moyens  localisation 

Lait Cantine Scolaire 
Eau minérale Cantine Scolaire 
Tisanerie (café, thé) Cantine Scolaire 
Cafetière Cantine Scolaire 
Bouilloire Cantine Scolaire 
 
 
Centres commerciaux et commerces  
 
Voir annuaire de crise 
 



 
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

73/79 

 
 

8. ANNEXE CARTOGRAPHIES 
 

8.1. Cartographie générale 
 
 
 

 
 

�
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8.2. Cartographie des risques 
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Annexe : échelle Beaufort 

 
Une tempête est une perturbation atmosphérique entraînant des vents de vitesse égale ou 
supérieure à 89 km/h et en général de fortes pluies. 
L’intensité est chiffrée à partir de la vitesse du vent par l'échelle Beaufort, qui possède 
12 degrés : 
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8.3. Cartographie des enjeux 
 

o Etablissements scolaires : voir plan édifices et services publics Chouzy-sur-Cisse 
o Etablissement Recevant du Public (ERP) : voir plan édifices et services publics Chouzy-sur-Cisse 
o Enjeux agricoles industriels et commerciaux (voir annexe ci-dessous) 
o Liste des maisons en zone inondable suite inondation 1856 (voir annexe ci-dessous) 

 
 

 
ENJEUX PERSONNES ET BIENS : AGRICOLES, INDUSTRIELS, CRUES CISSE ET LOIRE FEUX 
DE FORET, TABLEAU PLAN CANICULE ET PERSONNES HANDICAPEES. 
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8.4. Cartographie des moyens 
 

o Carte des lieux d’hébergement temporaire 
o Carte des lieux regroupant des moyens logistiques (en mairie – services techniques) 
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9. ANNEXE LOGIGRAMME FONCTIONNEL DE LA CELLULE 
COMMUNALE DE CRISE 

 

 
Organisation et fonctionnement de la cellule commun ale de 
crise : 
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10. ANNEXE ANNUAIRE OPERATIONNEL DE CRISE 
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11. PLANS ET CARTOGRAPHIES  
 
 

 
INONDATION : 
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SOLS ARGILEUX : 
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FEUX DE FORET : 
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TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES : 
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CANALISATION GAZ : 
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ZONAGE AVEC PPRI EN GRISE 
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